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1628 Mai 30 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN [ALT] AMMANN[UND DERZEI¬

TIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZURLAUBEN, ^CHE¬
VALIER DE L 'ORDRE DU ROY [LUDWIG XIII . ] ET CAPP.
D' UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DE SES GARDES SUISSES ", ZUG

"Je vous eseriviz mardy dernier et vous envoyay les sommations que J 'avoys

faiet faire a mess . J o s s i e r et [Claude Loisel , Sieur de ] f 1 a m-r
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b e r m ο n t [beide Finanzbeamte ] pour tes quatre monstres qu ' ils vous doi-

buent [für die Gardekompagnie Zurlauben] , Depuis le premier en a payé une et

promis de payer l ' autre dans deux ou troys Jours , Mais J ' ay peur qu ' il ne me

fasse aultant courir pour cette cy que J ' ay Ja faict pour les deux , Ne se

passant Jour que Je ne l ' en Jmportune de quoy Jl ne s ’estonne non plus que si

on ne luy en disoyt mot , J ' espere neantmoins de le réduire bien tost a la rai¬

son , Pour l ' autre Jl est tousjours dans l ' attente d ' un certain certifficat

que Je vous ay mandé estre a l ' armée entre les mains de son Commis , sans le¬

quel Jl ne peut reçevoir cet argent de [ la Caisse de ] l' espargne [in Paris ] ,
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vous verréz par la lettre de mons . [Gardelt . Beat Thomas ] Stocker

Comme Je l ' avoys prié de presser ledict Commis de l ' envoyer corme Jl a faict

a ce qu ' il dict , Mais Jl n ' est encores arrivé , vous verréz aussy parcequ ' il

m ' escrit le mauvais traictement qu ' on luy faict pardela [ - das Garderegiment

nahm damals an der Belagerung von La Rochelle teil - ] et comme Jl desire qu ' on

luy envoyé ces deux monstres , Toutesfoys on pourvoira peut estre a ses neces-

sitéz avant que Je les reçoive Jcy Car M. le surjntendant [des finances , An¬

toine Coeffier , Marquis d ' E f f i a t ] partist hier pour s ' en retourner a

l ’arméê ou Jl fera payer tout le monde et par ce moyen nous pourrons satis¬

faire a vostre vollonté , Si J ' eusses eu quelque commodité de vous faire tenir

vostre argent J ’eusse pressé par la Justice . . . [ ledit ] Jossier Mais n ' en

voyant point de preste Je n ' ay point voullu faire de fraiz pour ne me charger

de cette denrêé dont la garde est un peu périlleuse Je l ' auray tousiours as-

séz tost pour l ' envoyer par la suitte de Mons . [François ] f o u q u e t [ Vi¬

comte de Vaux . - dieser war bereits im Oktober 1627 zum Nachfolger von Ambas-

sador Robert M i r ο n ernannt wordenj doch verliess er den Hof nie , so

dass die Ernennung 1629 wieder aufgehoben werden musste - ] quj est la meil¬

leure et plus seure que vous sçauriez avoyr Jl est tousiours dans l' esperance

de son despart et n ' attend qu ' une voyture , J ' ay mandé a M. Stocker que s ' il

s ' en retoumoyt quelque soldat de cognoissance au pays qu ' il le feit passer

par Jcy pour vous envoyer voz bréviaires et médaillés , Mess . de Malte vous

remercient très affectueusement des bons conseils & adviz que leur avéz don¬

nés et s ' offrent si vous avêz quelques parens ou amys quj veuillent estre

chevalier de l ' assister de tout leur pouvoir envers le grand Maistre [Antoine

de Faule] pour luy faire donner ces Cormanderies [konkret La Chaux ge-

meint ] . Pour nouvelles du siege [von La Rochelle - Hugenottenkriege ! - ] Jl

ne se dict rien de nouveau depuis la honteuse fuitte des Angloys quj sont

venus avec 70 vaysseaux Jusques a la portéé du Canon de la digue et pallissade
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que le Roy a faïot faire sur le Canal de la Rochelle sans oser rien entre¬

prendre , Ayons recognu qu 'il y avoyt plus a perdre pour eux qu 'a gaigner . Jlz

eussent bien mieux faict d 'aller secourir la ville de staden [=Stade ?] en

Darmemarck [=Dânemark ] que [Johann Tserclaes , Graf von ] t i l l y a prise

que de venir troubler nostre repos et perdre leur réputation sur noz cos tes

[die Atlantikküsten gemeint ] par la mer corme Jlz l 'avoyent Ja perdue sur la

terre en l ’Jsle de Ré, De façon que les rochelloys voyons le secours auquel

Jlz avoyent . . . [mis ] tout leur espoir tourner le doz et les laisser sans es¬

pérance de renvitaillement baissèrent les drappeaux d 'Angleterre qu 'ilz avoyent

arborez sur leurs tours et commencèrent a se disposer de recourir a la bonté

et clemence du Roy avec lequel l 'on tient qu 'ilz parlementent quj est ce que

Je vous puis mander pour le present ".

1 ) s . AH 73/93
2 ) s . AH 35/19 ; Anm. 1 in AH 27/148 ist entsprechend zu korrigieren '

Original , mit Siegel - AH 73 , 214 - 215 - Blatt 215 r  leer
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